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NOR : CPAX1730519L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE PRÉLIMINAIRE 

DISPOSITIONS D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION 

Article 1er 

La stratégie nationale d’orientation de l’action publique, annexée à la présente loi, est approuvée. 

TITRE Ier 

UNE RELATION DE CONFIANCE : VERS UNE ADMINISTRATION DE CONSEIL ET DE SERVICE 

CHAPITRE Ier 

UNE ADMINISTRATION QUI ACCOMPAGNE 

Article 2 

I. – Le code des relations entre le public et l’administration est ainsi modifié : 
1o L’intitulé du titre II du livre Ier est ainsi rédigé : « Les procédures préalables à l’intervention de certaines 

décisions » ; 

2o Le même titre II est complété par des chapitres III et IV ainsi rédigés : 

« CHAPITRE III 

« DROIT À RÉGULARISATION EN CAS D’ERREUR 

« Art. L. 123-1. – Une personne ayant méconnu pour la première fois une règle applicable à sa situation ou 
ayant commis une erreur matérielle lors du renseignement de sa situation ne peut faire l’objet, de la part de 
l’administration, d’une sanction, pécuniaire ou consistant en la privation de tout ou partie d’une prestation due, si 
elle a régularisé sa situation de sa propre initiative ou après avoir été invitée à le faire par l’administration dans le 
délai que celle-ci lui a indiqué. 

« La sanction peut toutefois être prononcée, sans que la personne en cause ne soit invitée à régulariser sa 
situation, en cas de mauvaise foi ou de fraude. 

« Les premier et deuxième alinéas ne sont pas applicables : 
« 1o Aux sanctions requises pour la mise en œuvre du droit de l’Union européenne ; 
« 2o Aux sanctions prononcées en cas de méconnaissance des règles préservant directement la santé publique, la 

sécurité des personnes et des biens ou l’environnement ; 
« 3o Aux sanctions prévues par un contrat ; 
« 4o Aux sanctions prononcées par les autorités de régulation à l’égard des professionnels soumis à leur contrôle. 

« Art. L. 123-2. – Est de mauvaise foi, au sens du présent titre, toute personne ayant délibérément méconnu une 
règle applicable à sa situation. 

« En cas de contestation, la preuve de la mauvaise foi et de la fraude incombe à l’administration. 

« CHAPITRE IV 

« DROIT AU CONTRÔLE ET OPPOSABILITÉ DU CONTRÔLE 

« Art. L. 124-1. – Sous réserve des obligations qui résultent d’une convention internationale et sans préjudice 
des obligations qui lui incombent, toute personne peut demander à faire l’objet d’un contrôle prévu par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. La demande précise les points sur lesquels le contrôle est 
sollicité. 
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Article 34 

I. – Après la section 4 du chapitre VII du titre Ier du livre II du code de la sécurité sociale, est insérée une 
section 4 bis ainsi rédigée : 

« Section 4 bis 

« Médiation 

« Art. L. 217-7-1. – I. – Les réclamations concernant les relations entre un organisme de sécurité sociale 
relevant du présent livre et ses usagers peuvent être présentées, sans préjudice des voies de recours existantes, 
devant le médiateur de l’organisme concerné. 

« Le médiateur est désigné par le directeur de l’organisme. Il exerce ses fonctions en toute impartialité et dans le 
respect de la confidentialité des informations dont il a à connaître. 

« Il formule auprès du directeur ou des services de l’organisme des recommandations pour le traitement de ces 
réclamations, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

« II. – Toute réclamation mentionnée au I ne peut être traitée par le médiateur que si elle a été précédée d’une 
démarche du demandeur auprès des services concernés de l’organisme et si aucun recours contentieux n’a été 
formé. L’engagement d’un recours contentieux met fin à la médiation. 

« L’engagement de la procédure de médiation suspend, à compter de la notification portant sur la recevabilité de 
la réclamation soumise au médiateur et jusqu’à ce que celui-ci ait communiqué ses recommandations aux deux 
parties, les délais de recours prévus pour ces réclamations. 

« III. – Un médiateur national est désigné, pour chacune des caisses nationales mentionnées au présent livre, par 
le directeur de la caisse nationale, après consultation du président du conseil ou du conseil d’administration. 

« Le médiateur national évalue la médiation dans l’ensemble de la branche concernée, notamment par la 
réalisation d’un rapport annuel. Ce rapport formule des recommandations pour améliorer le traitement des 
réclamations et propose, le cas échéant, des modifications de la réglementation. Le rapport est présenté au conseil 
ou au conseil d’administration de la caisse nationale et transmis au Défenseur des droits. 

« IV. – Le conciliateur mentionné à l’article L. 162-15-4 exerce les attributions prévues au I du présent article. 
Le II est applicable aux réclamations qui lui sont présentées. 

« V. – Lorsque la réclamation mentionnée au I du présent article concerne le montant des cotisations dues par 
les travailleurs indépendants non agricoles en application de l’article L. 131-6, l’organisme chargé du 
recouvrement de celles-ci transmet à l’usager, à sa demande ou à celle du médiateur, les modalités de calcul 
retenues dans des conditions fixées par décret. 

« VI. – Un décret précise les garanties encadrant l’exercice de la médiation prévue au I, notamment en matière 
de formation préalable, de compétences requises, d’indépendance, d’impartialité et de confidentialité dans le 
traitement des réclamations et dans la formulation de ses recommandations. » 

II. – Le V de l’article L. 217-7-1 du code de la sécurité sociale entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

Article 35 

I. – Le paragraphe 2 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre III du titre II du livre VII du code rural et de 
la pêche maritime est complété par un article L. 723-34-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-34-1. – Un médiateur est désigné pour une durée de trois ans, renouvelable une fois, par le 
conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole. 

« Il rend un avis sur les réclamations dont il est saisi par tout assuré dont le recours a été rejeté par l’organisme 
de mutualité sociale agricole auquel il est affilié. Il propose des modifications de la réglementation et présente un 
rapport annuel au conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole qui est transmis au Défenseur des 
droits. 

« L’engagement de la procédure de médiation suspend, le cas échéant à compter de la notification portant sur la 
recevabilité de la réclamation soumise au médiateur et jusqu’à ce que celui-ci ait communiqué ses 
recommandations aux deux parties, les délais de recours prévus pour les réclamations relevant de l’article L. 142-2 
du code de la sécurité sociale. 

« L’engagement de la procédure prévue au même article L. 142-2 met fin à la médiation. » 

II. – A compter de l’entrée en vigueur de l’article 12 de la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle, l’article L. 723-34-1 du code rural et de la pêche maritime, tel qu’il 
résulte du I du présent article, est ainsi modifié : 

1o A la fin du troisième alinéa, les mots : « prévus pour les réclamations relevant de l’article L. 142-2 du code de 
la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « contentieux prévus pour ces réclamations » ; 

2o Au début du dernier alinéa, les mots : « L’engagement de la procédure prévue au même article L. 142-2 » sont 
remplacés par les mots : « La formation d’un recours contentieux ». 

Article 36 

Sans préjudice des dispositifs particuliers qui peuvent être sollicités par les entreprises, il est créé, à titre 
expérimental et pour une durée de trois ans à compter de la publication du décret prévu au deuxième alinéa du 
présent article, un dispositif de médiation visant à résoudre les différends entre, d’une part, les entreprises et, 
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